Chapitre 6 : Comment rendre compte de la mobilité sociale ? 
6.1) Comment mesurer la mobilité sociale ? 

6.1.1) Définition de la mobilité sociale : 

Document 1 : La mobilité sociale : définitions

Mobilité intragénérationnelle et mobilité intergénérationnelle :

La mobilité sociale intragénérationnelle (ou mobilité biographique) désigne la mobilité au cours d’une vie pour les individus d’une génération donnée.

La mobilité sociale intergénérationnelle désigne le changement de statut social des individus de la génération des enfants par rapport aux individus de la génération des parents.

Mobilité géographique et mobilité professionnelle :

La mobilité géographique (ou spatiale) désigne tout mouvement des individus dans l’espace, aussi bien au niveau national (changement de villes, de régions,...) qu’au niveau international (immigration et émigration).

La mobilité professionnelle désigne un changement de situation professionnelle des individus (changement de branche d’activité, changement de qualification).

Mobilité verticale et mobilité horizontale :

La mobilité sociale verticale s’accompagne d’une modification de la position sociale d’un individu dans la hiérarchie sociale.

Dans la mobilité sociale horizontale, la position sociale d’un individu dans la hiérarchie sociale reste identique mais avec un changement de profession ou d’activité.

Ces deux types de mobilité peuvent être intra ou intergénérationnelles.

Mobilité ascendante et mobilité descendante :

La mobilité sociale ascendante (ou ascensionnelle) indique le passage d’une catégorie sociale à une autre considérée comme supérieure. A l’inverse, la mobilité sociale descendante implique une régression sociale (on parle aussi de démotion sociale).

A. Beitone et alii, Sciences sociales, Sirey, coll. Aide-mémoire, 4e édition, 2004

1) Distinguez la mobilité sociale intergénérationnelle de la mobilité sociale intragénérationnelle. 

2) Quelle différence existe-t-il entre la mobilité verticale et la mobilité horizontale ? 

3) Donnez les types de mobilité sociale pour les exemples suivant : 

-Un agriculteur devient cadre. 

-Un fils d’agriculteur devient cadre.

-Un ouvrier devient employé. 

-Un fils d’ouvrier devient employé. 

-Un fils de cadre devient ouvrier. 

-Un cadre devient employé. 

Réponses : 

1) La mobilité intragénérationnelle correspond au changement de position sociale d’un individu pendant sa vie alors que la mobilité sociale intergénérationnelle correspond au changement de position sociale d’un individu par rapport à son origine sociale et plus précisément celle de son père. Lorsqu’un individu exerce le même métier que son ou ses parents on parle de reproduction sociale. Si ce n’est pas le cas on parle de mobilité sociale. Le degré de reproduction sociale ou de mobilité sociale est mesuré par les tables de mobilité sociale. 
2) Lorsqu’un individu occupe une profession différente de celle de ses parents (position sociale) mais que son statut est identique on parle de mobilité horizontale. On illustre cette mobilité généralement par l’enfant d’ouvrier qui devient employé. Profession différente mais statut équivalent. 

En revanche lorsque les enfants changent de statut par rapport aux parents on parle alors de mobilité sociale verticale. Cette dernière est ascendante si le statut est supérieur à celui des parents, elle est descendante si cette dernière est inférieure à celle des parents. On parle généralement de promotion sociale lorsqu’il ya ascension sociale et de démotion sociale ou de déclassement lorsqu’il y a une perte de statut social. 
L’idée de mobilité sociale verticale ascendante suppose qu’un individu va quitter son groupe d’appartenance pour pénétrer son groupe de référence. Pour se faire l’individu a dû intégrer des nouvelles normes et valeurs pour entrer dans son groupe de référence on parle alors de socialisation anticipatrice. 
3) -Un agriculteur devient cadre.  MS pro. Intra. Verticale ascendante. 

-Un fils d’agriculteur devient cadre. Ms pro. Inter. Verticale ascendante

-Un ouvrier devient employé. MS pro. Intra. Horizontale  

-Un fils d’ouvrier devient employé.  MS pro. Inter. Horizontale 

-Un fils de cadre devient ouvrier.  Ms pro. Inter. Verticale descendante 

-Un cadre devient employé.  Ms pro. Intra verticale descendante

6.1.2) Les tables de mobilité sociale : 
Document 2 page 212 : 
Exercice : 
1. 33 % indique l’origine : en 2003, 33 % des cadres et professions intellectuelles supérieures (CPIS) ont un père qui appartenait à la catégorie profession intermédiaire. 

9 % indique la destinée : en 2003, 9 % des fils de cadres et professions intellectuelles supérieures sont devenus professions intermédiaires. 

33 % concerne ceux qui sont CPIS en 2003, 9 % concerne les fils de CPIS en 2003.

2. L’origine sociale la plus fréquente des artisans, commerçants, chefs d’entreprises est ouvrier. 

3. La destinée la plus fréquente des fils d’employés est profession intermédiaire. 
4. Pour calculer le pourcentage d’immobiles, on additionne les effectifs de la diagonale (nombre en noir) et on le rapporte à l’effectif total. *Remarque : les nombres sont en milliers.] 

252 + 182 + 310 +263 + 108 + 1 373 = 2488 

2488 / 7 045 = 35,3 % 

Remarque : on ne peut additionner les nombres en vert ou en rouge de la diagonale car ils n’ont pas le même dénominateur (total des nombres en vert 100 en colonne ; total des nombres en rouge : 100 en ligne).
5. 375 000 fils d’ouvriers sont devenus employés, 169 000 fils d’employés sont devenus ouvriers, soit 544 000 personnes qui peuvent être considérées comme immobiles dans le sens où leur position hiérarchique est restée identique. 

L’immobilité s’élève alors à 43 % (total des immobiles : 2 488 M + 544 M = 3 032 M ; pourcentage d’immobiles 3 032 / 7 045 x 100 = 43 %).
6. Le nombre de personnes mobiles en 2003 s’élève à 4 013 000 (7 045 M – 3 032 M). 

Le pourcentage de mobiles est de = 64,7 % (100 – 35,3), au sens strict, on peut arrondir à 65 %. 

57 % (100 – 43) si on enlève la mobilité horizontale.

7. Remarque : la lecture se fera à partir des nombres en vert (et non en rouge). 

Les fils d’employés et d’ouvriers mobiles deviennent profession intermédiaire (respectivement 28 % et 23 %). 

Les fils de cadres mobiles deviennent plus souvent profession intermédiaire (26 %). 

La mobilité est donc plus souvent courte. La mobilité sociale est donc généralement de proximité. 

6.1.3 : Les limites des tables de mobilité : 

Les tables constituent des instruments statistiques stabilisés permettant de mesurer la mobilité intergénérationnelle et d'apprécier ainsi la mobilité ou la rigidité de la structure sociale (reproduction sociale). Elles permettent d'effectuer des comparaisons historiques. Tout ce que l'on va montrer dans la suite de ce chapitre s'appuie sur l'étude de ces tables, qui permettent donc de dire beaucoup de choses sur l'évolution de la société.

Néanmoins, comme tout instrument statistique, elles reposent sur des conventions qui ont des limites.

-Le choix de la nomenclature a des conséquences sur  ce qu'on observe : plus elle est  détaillée, plus la mobilité sociale sera apparente  et inversement. Ainsi, disposer de tables de mobilité avec 6 PCS implique une mobilité plus importante que  si on raisonnait avec 3 groupes catégories supérieures / moyennes / inférieures
-Le problème de l'homogénéité des PCS se retrouve quand on analyse la mobilité sociale. 

Ainsi certains changements de profession ne sont pas observables, car les deux métiers appartiennent à la même PCS. Par exemple, le professeur de lycée et le professeur de fac font tous les deux partie de la PCS 3, le boulanger et le chef d'une grande entreprise font tous les deux partie de la PCS 2...) En revanche, certains changements de PCS traduisent  une évolution réelle de la position de l'individu dans la société (ex garagiste salarié / à son compte). Plus généralement, il est parfois difficile de hiérarchiser les professions et les PCS, et leur prestige évolue dans le temps. 

-Les enquêtes FQP à partir desquelles sont réalisées les tables de mobilité interrogent des personnes de 40 à 59 ans, parce qu'après 40 ans la mobilité professionnelle est plus faible. Si on étudiait les plus jeunes, on ne pourrait observer leur évolution professionnelle. Les positions sociales du fils et du père sont donc repérées au même moment de leur trajectoire respective stabilisée. La comparaison des deux positions, est, de ce fait, plus significative. C’est une convention française. 

Mais cela pose problème, car on ne peut étudier la situation des plus jeunes, donc on étudie les changements avec du retard. De plus, la dernière enquête date de 2003 et ne permet donc pas d'étudier l'impact (éventuel) de la crise de 2008. 

-Les tables ne prennent pour l'instant en compte que les hommes, or il y a des choses à dire sur les femmes. De plus, cela ne permet pas de prendre en compte le lien essentiel entre le diplôme de la mère et celui obtenu par le fils. Ceci pose problème avec l’effritement de la famille traditionnelle et l’augmentation des divorces et des familles monoparentales. De plus on sait que la mère a tendance à gérer davantage la scolarité des enfants que les pères donc dans ce cas il serait intéressant de s’intéressant au niveau de qualification de la mère. 
6.2) La société française est-elle une société mobile ?

6.2.1) La mobilité sociale augmente-t-elle ? 
Document 2 : 

[image: image1.png]Mobilité sociale observée et fluidité sociale
Parler de mobilité sociale implique naturellement dobserver des déplacements d'individus vers le
haut ou le bas de I'espace social entrainant un changement de statut social. Mais il existe plusicurs
rapports sous lesquels cette mobilité peut éire évalude.
La fagon la plus courante et la plus conmue de mesurer la mobilité sociale est de comparer la!
position acquise par les enfants & celle qu*occupaient leurs parents, ce que I'on appelle la mobilité
intergénérationnelle. Suivant cefte mesure, on distingue une mobilité structurelle, qui serait due
aux seules transformations de la structure sociale, et une mobilité nette, qui reléve des seuls
parcours individuels. Progrés de I'analyse statistique aidant, cette distinction tend néanmoins 4 étre
supplantée par I'opposition entre I"analyse de la mobilité observée (mobilité structurelle + mobilité
nette), qui mesure le nombre d"individus en mobilité, et I'analyse de la fluidité sociale, c'est-d-dire
des chances respectives des membres de différents groupes sociaux d'atteindse tel ou tel statut,
(avec des résultats du type «un fils d"ouvrier a x fois plus de chance qu'un fils de cadre de devenir|
ouvrier»).

Xavier Molinat, hitp://wwww scienceshumaines.com/comment-la-mesure-t-on_fi_ 24402 html,




1) Quelle est la différence entre la mobilité structurelle et la mobilité nette ? 
2) Quelle est la différence entre mobilité observée et fluidité sociale ? 

3) Pourquoi les sociologues ont tendance à préférer le terme de fluidité sociale plutôt que celui de mobilité sociale ?  

Réponses : 

[image: image2.png]Q1 : Quelle est la différence entre mobilité structurelle et mobilité nette 2

La mobilité structurelle est celle qu’impose I'évolution de la structure de la population
active d’une époque 4 une autre. Ainsi la baisse de la part relative des agriculteurs dans la
population active entraine mécaniquement qu'une partie de leurs enfants change de
catégorie sociale.

La mobilité nette est celle qui ne s’explique pas par I*évolution de la structure sociale. Elle
est égale 4 la mobilité totale (ou mobilité brute) moins la mobilité structurelle.

Q2 : Quelle est la différence entre mobilité observée et fluidité sociale ?
La mobilité observée sexprime & travers des taux absolus de mobilité. Cela concerne
Tensemble des. trajectoires mobiles, qu'elles s'expliquent par une mobilité nette ou
structurelle.

La fluidité sociale se mesure par des taux relatifs de mobilité, via la méthode du rapport de
chances relatives (odds-ratio) - par exemple, on calcule qu'un fils e cadres a x fois plus de
chances d’appartenir  la catégorie des cadres qu'un fils d'ouvriers.

La fluidité sociale augmente si, par exemple, I'inégalité relative des probabilités entre fils de
cadres et fils d’ouvriers d"accéder & une position de cadre diminue au cours du temps.

Q3 : Pourquoi les sociologues préférent-ils désormais parler de fluidité sociale plutét que de
mobilité nette ?

Aujourd'hui, les sociologues s'intéressent beaucoup & la notion de fluidité sociale, car elle
permet de mesurer la force du lien entre origine et position sociales, cad de mesurer les
chances respectives d'atteindre tel ou tel position sociale selon son origine sociale,




[image: image3.png]indépendamment des évolutions de la structure sociale.
Ainsi, étude de la fluidité sociale permet de mesurer I'égalité des chances

On parle d'égalité des chances si tous les individus ont la méme probabilité d'accéder aux
différentes positions sociales, quelle que soit leur origine sociale. Il y aurait parfaite égalité
des chances si un fils de cadre avait la méme probabilité de devenir cadre quun fils
douvrier.




Attention il ne faut pas confondre l’égalité des chances et l’égalité des conditions (chance, droits et rapports sociaux). 
Dans les faits voilà l’évolution de la mobilité en France. 
Document 3 : 

[image: image4.png]L'évolution de la mobilité observée

1973 1977 1993 2003
Immobiles 69 43 35 35
Mobiles 31 57 65 65

- dont mobilité structurelle 8 20 22 25
- dont mobilité nette 23 37 43 40

INSEE, enquétes FQP, d'aprés Donndes sociales, 2006




1) Comment peut-on caractériser la mobilité sociale en France entre 1973 et 2003 ? 
On constate une augmentation de la mobilité sociale observée : en 1953, 31 % des français étaient mobiles, cad avaient une position sociale différente de celle de leur père ; en 2003, 65 % des actifs n'ont pas la même PCS que leur père (soit une hausse de 34 points). 

Remarque : ce mouvement de hausse a été stoppé entre 1993 et 2003. 

Cette évolution est en partie le résultat des changements de la structure sociale entre les deux générations, qu'on observe avec la hausse de la mobilité structurelle (5% de cadres en 1945 contre 15% environ aujourd’hui). La massification scolaire et la démocratisation scolaire joue également un rôle important qui est peut-être à mettre en lien avec la stagnation actuelle de la mobilité sociale ;). 

Document 4 : 
[image: image5.png]La fluidité sociale progresse pen

En France, sur le long terme, Iéfude de référence st celle qu'a menée le sociologue Louis-André
Vallet en 1999 sur Iévolution de la mobilité des hommes dgés de 25 & 59 ans entre 1953 et 1993. il
montre que dans lintervalle la mobilité a fortement augmenté. [..] Une évolution qui doit,
beaucoup aux transformations structurelles de la société francaise.

La fluidité sociale n'a en revanche que peu évolué, selon L-A Vallet. Le lien unissant origine et
position sociales a subi une "lente érosion” de 0,5 % par an. "Parmi les quelque 12 millions de
frangais, hommes et femmes, 4gé de 35 & 59 ans et qui ont un emploi en 1993, environ 4 %
occupent des positions sociales qui n'auraient pas été les leurs en I'absence de cefte augmentation|
de la fluidité sociale en quarante ans." A ce rythme, il fandrait deux siécles pour atteindre une
situation ot les destins sociaux ne dépendraient plus de 'origine sociale.

Une étude de IINSEE portant sur les hommes dgés de 40 & 59 ans montre cependant que cette
tendance ne sest pas poursuivie entre 1993 et 2003. [..] Les inégalités d'accés aux statuts
supérieurs se sont accrus en dix ans : en 2003, la probabilité quun fils de cadre occupe une
position saciale supérieure 4 celle d'un fils douvrier est de 78 % [.., contre sculement 74 % en!
1977 et 73 % en 1993





1) Pourquoi peut-on dire, qu’en France, la fluidité sociale n’a que peu évoluée ? 

2) Expliquez la phrase soulignée. 

1) Pourquoi peut-on dire, qu’en France, la fluidité sociale n’a que peu évoluée ? 

La fluidité sociale diminue peu au cours du temps. On remarque même que les inégalités d'accès aux statuts supérieurs ont augmenté entre 1993 et 2003. En d’autres termes la reproduction sociale a tendance à se renforcer ce qu’on peut mettre en lien avec les difficultés rencontrées par le système scolaire qu’on étudiera par la suite. 
2) Expliquez la phrase soulignée. 

Dire que la fluidité sociale a peu évolué signifie que l'égalité des chances a faiblement progressé en France. En France, la position sociale dépend encore fortement de l'origine sociale, il y a donc inégalité des chances: les individus n'ont pas tous la même probabilité d'atteindre les différentes positions sociales ; leur origine sociale influence donc leur position sociale. 

6.2.2) Mobilité sociale et ascension sociale : 
Document 1 page 216 : 
1. En 2003, environ 35 % des femmes de 35-39 ans sont en mobilité ascendante par rapport à leurs parents. 

2. Entre 1983 et 2003, la mobilité ascendante a diminué, alors que la mobilité descendante a augmenté. Mais la mobilité ascendante reste plus fréquente. 

3. Les évolutions vont dans le même sens pour les hommes et pour les femmes. Mais la mobilité ascendante est moins fréquente pour les femmes que pour les hommes, alors que la mobilité descendante est plus fréquente. Les écarts entre mobilité ascendante et descendante se resserrent pour les femmes alors qu’ils restent importants pour les hommes. 

Selon les enquêtes emploi de l'INSEE, à l’âge de 45-49 ans, les hommes nés entre 1934 et 1938 étaient 2,83 fois plus nombreux à connaître une mobilité intergénérationnelle ascendante qu'une mobilité descendante ; ils étaient 3,27 fois plus ascendants que descendants pour la génération 1944-1948, mais plus que 2,64 fois plus pour la génération née entre 1954 et 1958. 

Les trajectoires descendantes ont fortement augmenté, au point que la probabilité de  connaître une mobilité descendante devient quasiment aussi importante que celle de connaître une mobilité ascendante. D'où l'expression "l'ascenseur social est en panne", qui peut être reliée à celle de lutte des âges étudiée dans le chapitre précédent : si l'ascenseur social est en panne, c'est que les postes les plus valorisés sont déjà occupés. 

Ainsi, l'espoir en une ascension sociale a laissé la place à la peur du déclassement. 

Document 5 :

[image: image6.png]Le déclassement
Question : On parle de "déclassement social’. Mais peut-on s'entendre sur la définition que Ton!
donne & ce terme - est-ce que Ion parle de la sifuation des enfants par rapport 4 celle de leurs
parents ? Est-ce que l'on parle d'un changement d'emploi, d'une perte d'emploi ?
Louis Chauvel : En fait, "déclassement’, c'est comme "classe moyenne”, ce nlest pas une
appellation dorigine contrdlée, donc on peut entendre beaucoup de choses trés différentes sous le
méme nom. Déclassement, il y a trois fagons différentes de le voir
Le cas n° 1, clest lorsqu'on se retrouve dans une classe sociale inféricure  celle de ses parents.
Camille Peugny travaille par exemple sur les gens qui étaient enfants des classes moyennes et qui




[image: image7.png]se retrouvent dans les catégories populaires. C'est le déclassement social intergénérationnel.
Le deuxiéme cas de figure, clest quand on perd son emploi et quon se retrouve dans une catégorie
plus basse. Clest le déclassement intragénérationnel.
11y a un troisiéme sens au déclassement, c'est le déclassement scolaire  le fait d'avoir un emploi
inférieur 4 ce que le dipléme aurait donné quelques années plus tét. En 1960, le baccalauréat était,
Ia clé dentrée dans les classes moyennes intermédiaires pour 60 % de la population des bacheliers.
Aujourd'hui, c'est 75 % catégorie employés ou ouvriers, ou éventuellement chémeurs. On mesure
en France un trés fort déclassement scolaire, en particulier pour les diplémes bac, bac +2.

Louis Chauvel, Professeur de sociologie a I'IEP de Paris, Le Monde, 7 octobre 2009





1) Donnez des exemples illustrant les différentes approches du déclassement. 

Réponses : 

[image: image8.png]Q : Donnez des exemples illustrant les différentes approches du déclassement.

La notion de déclassement a 3 sens

- mobilité intergénérationnelle descendante : par exemple des fils de professions
intermédiaires qui deviennent ouvriers

- mobilité intragénérationnelle descendante : par exemple un membre des professions
intermédiaires qui devient ouvriers au cours de sa vie. Remarque : quand on perd son
emploi, on peut aussi étre au chomage mais on ne change pas de PCS.

- déclassement scolaire : avoir un emploi moins valorisé que ce que son diplome laissait
espérer. A relier au paradoxe d'Anderson.

Définition synthétique : le déclassement désigne l'incapacité d*un individu & maintenir sa
position sociale, soit par rapport & ses parents, soit par rapport & son niveau de qualification.




Pour Marie Duru-Bellat il y a déclassement car la structure sociale se déplace moins vite vers le haut que le niveau d’éducation. 
Document 4 page 219 : 

1. Dans la population active, on observe la croissance importante des cadres et professions intermédiaires, mais 53,5 % de la population active est employé ou ouvrier. 

2. Le nombre de diplômés augmente très rapidement, et cette tendance va sans doute se poursuivre. 10 % des jeunes sortant du système éducatif avaient le bac en 1960, contre 69 % au milieu de la décennie 2000. 

3. Les possibilités de mobilité ascendante ne sont pas identiques à celle des décennies d’après-guerre car la structure de la population active se modifie moins vite que la structure des diplômés. 

4. En conséquence, la valeur des diplômes sur le marché du travail diminue. Cette dévalorisation des diplômes n’a rien à voir avec le contenu des connaissances acquises (qui se modifie plus qu’il ne baisse). Cela tient plus à un phénomène d’inflation : tout comme une augmentation de la masse monétaire entraîne une hausse des prix et une perte du pouvoir d’achat de la monnaie (selon la théorie quantitative de la monnaie), une hausse du nombre de diplômés baisse leur valeur sur le marché du travail, car il y a plus de diplômés que de postes de travail qualifiés à pourvoir. Nécessairement, une partie des diplômés sera surqualifiée par rapport au poste de travail occupé. 

Document 6 : 

[image: image9.png]Le paradose d’Anderson
En 1963, C. A. Anderson étudie le rapport entre le diplome relatif et le statut social relatif du fils par
rapport au pére. Un fils ayant un dipléme plus élevé que son pére devrait avoir un stafut social plus
&levé ; or il n'en est pas tovjours ainsi, d'ob le nom de paradoxe d'Anderson. Environ 30% des
enfants ayant un dipléme supérieur & celui de leurs péres ont un stafut social soit égal soit inférieur
4 ce demier
Dans L'inégalité des chances, R. Boudon, reprenant cette analyse, souligne que le nombre de
positions scolaires élevées augmente beaucoup plus vite que le nombre de positions sociales élevées
ce qui entraine mécaniquement une dévalorisation objective des diplémes scolaires sur le marché du
travail

A Beitone et alii, Sciences sociales, Sirey, coll. Aide-mémoire, 4e édition, 2004





1) Qu’est ce que le paradoxe d’Anderson ? 

2) Selon Boudon comment pouvons-nous expliquer ce paradoxe ? 

3) Quel lien pouvons-nous établir entre ce paradoxe et le déclassement ? 

[image: image10.png]Q1 : Quest-ce que le paradoxe d'Anderson ?
Le sociologue Anderson a mis en évidence un paradoxe - avoir un dipléme supérieur & son
pére ne suffit plus  occuper une position sociale supérieure & lui = les enfants qui ont des
diplomes plus élevés que leurs parents n’ont pas nécessairement une position sociale plus
favorable, Iobtention d*un meilleur diplome que ses parents ne garantit pas une promotion
sociale.

Ainsi, la rentabilité sociale et économique des diplémes a baissé : le méme dipléme, & une
génération d'écart, ne permet plus d'accéder aux mémes types de positions socio-
professionnelles

Q2 : Selon Raymond Bourdon, comment peut-on expliquer le paradoxe d'Anderson ?
Selon le sociologue francais Raymond Boudon, le paradoxe d'Anderson peut sexpliquer
sexplique par le fait que le niveau d'études de la population (la qualification des
travailleurs) a augmenté plus vite que le niveau de qualification exigé par le marché du
travail (la qualification des emplois).




[image: image11.png]Q3 - Quel lien peut-on établir entre le paradoxe d'Anderson et le déclassement 2
Le paradoxe d'Anderson permet d'expliquer le déclassement scolaire

Cela entraine un débat important : faut-il en déduire une dévalorisation des diplémes 2 Les
diplomes sont-ils moins "rentables’ qu'avant ?

Arelier au chapitre précédent et  la notion de lutte des dges. - Louis Chauvel, en comparant
les générations des années 1940 4 celle des années 1960, reléve que les premiéres, entrées
sur le marché du travail dans les années 1960, ont profité d’une conjoncture exceptionnelle
avec une forte création de postes de cadres alors que la population active était encore peu
qualifiée : elles ont pu facilement valoriser leurs diplomes. Au contraire les secondes,
entrées sur le marché du travail dans les années 1980 dans un contexte de chomage de
masse et aprés une forte hausse des qualifications, ont eu du mal 4 valoriser leurs diplomes

Mais cette analyse doit étre nuancée




Document 4 page 217 :
1. Au milieu des années 1970, les enfants de cadres ont 5 fois plus de chance d’accéder à des emplois de cadres que les enfants d’ouvriers, et 3 fois plus de chances que les enfants d’employés. 

2. Depuis la fin des Trente glorieuses, les inégalités d’accès aux postes les plus qualifiés ont diminué, les enfants de cadres n’ayant « plus que » 2 fois plus de chances d’accéder à des postes de cadres que les enfants d’ouvriers ou d’employés. 

3. Eric Maurin s’appuie à la fois sur l’évolution de la structure socioprofessionnelle et sur les évolutions démographiques. Les enfants de cadres sont de plus en plus nombreux car il y a de plus en plus de cadres, et les enfants d’ouvriers de moins en moins nombreux, car il y a de moins en moins d’ouvriers (cf. doc. 2, p. 218). 

4. Pour Eric Maurin, le sentiment de déclassement vient du fait que l’avantage qu’ont les enfants des milieux favorisés, par rapport aux autres jeunes, pour accéder aux postes qualifiés, diminue. Donc le statut des parents protège moins. La réaction des parents est de surinvestir l’école pour que les diplômes protègent davantage leurs enfants. 

[image: image12.png]L*économiste Eric Maurin conteste la thése de la dévalorisation des diplémes. Au début des
années 1970, le taux de chémage était faible chez les sortants du systéme scolaire, quel que
soit le niveau de dipléme. Aujourd’hui, il est 4 fois plus important chez les non diplomés
que chez les diplomés du supérieur. Donc les bénéfices attendus des diplomes en termes de
protection contre le chémage ont fortement augmenté. Loin de se dévaloriser, les diplomes
sont devenus un enjeu trés fort, d°o un investissement scolaire de plus en plus marqué

Remarque : Eric Maurin observe également une peur du déclassement selon les autres sens
du terme. La crise actuelle renforce en effet la peur de perdre son emploi et de connaitre une
mobilité descendante. Cf doc 7 p. 221

Synthése du IT
- La mobilité observée augmente en France, mais la fluidité sociale, et donc Iégalité des
chances, progresse lentement

- La mobilité est essentiellement ascendante, mis on note une nette hausse des trajectoires
descendantes, d'ob la peur du déclassement.

Tl reste a expliquer ces tendances




- comment expliquer que la mobilité observée augmente plus rapidement que la fluidité sociale ? 

- comment expliquer une certaine reproduction sociale ? 

6.3) Quelles sont les facteurs qui freinent ou permettent la mobilité sociale ? 

6.3.1) L’évolution de la structure socioprofessionnelle favorise la mobilité sociale : 

Document 1 page 218

1. Les agriculteurs ont très souvent un père agriculteur car les gains de productivité réalisés dans le secteur primaire ont pour conséquence un net déclin de la PCS agriculteurs. Dans la table de 2003, il y a 285 000 agriculteurs dans la population des fils, alors qu’il y a 1 143 000 fils d’agriculteurs. Cette profession a besoin d’un capital technique important (machines, terre, cheptel), alors que la rentabilité n’est pas élevée. Il est donc plus avantageux de recevoir ce capital par l’héritage. Il est rare que des actifs s’installent dans ce secteur sans y être nés. 

2. Les cadres sont moins souvent fils de cadres car c’est une catégorie en croissance. Les fils de cadres ne sont pas assez nombreux pour occuper tous les postes de cadres. 

3. La mobilité qualifiée de « structurelle » résulte des changements de la structure socioprofessionnelle, mais aussi des différences de fécondité entre les milieux sociaux (une fécondité plus forte chez les agriculteurs, alors que c’est une catégorie en déclin numérique, fait qu’une grande partie des fils devra exercer une autre profession) et des mouvements migratoires (les nombreux immigrés des Trente glorieuses, qui ont souvent occupés des postes d’ouvriers ou d’employés non qualifiés, ont permis aux personnes nées en France de monter dans la hiérarchie sociale). 

Document 3 page 219 : 
1. Les emplois qui se développent en France après la Deuxième Guerre mondiale sont des emplois plus qualifiés, nécessitant plus de compétences professionnelles. 

2. L’évolution de l’appareil productif français a favorisé la mobilité sociale ascendante car les emplois créés sont souvent des emplois de professions intermédiaires et cadres et professions intellectuelles supérieures. 

3. L’appel à l’immigration a favorisé la mobilité ascendante des autochtones car les nouveaux immigrés, généralement moins qualifiés que les autochtones, vont occuper les emplois les moins qualifiés, permettant à la population née et scolarisée en France d’occuper des emplois plus qualifiés.
Document 2 page 218
1. De 1936 à 2009, on observe : 

La diminution des pourcentages d’artisans, commerçants, chefs d’entreprise agriculteurs et salariés agricoles tout au long de la période. Après avoir augmenté, la part des ouvriers baisse à partir de 1975 ; 

La croissance des cadres et professions intellectuelles supérieures, professions intermédiaires, employés. 

2. Ces évolutions viennent des mutations de l’appareil productif : 

-baisse des agriculteurs et des salariés agricoles : progrès technique plus rapide que la croissance de la production ; 

-baisse des artisans, commerçants, chefs d’entreprise : concentration, diminution du petit commerce ou de l’artisanat qui manquent de rentabilité face aux grandes entreprises et aux grandes surfaces ; -- -baisse des ouvriers : progrès technique, délocalisation, externalisation, tertiarisation ; croissance des professions intermédiaires et cadres et professions intellectuelles supérieures : croissance de la taille des entreprises, demande de qualifications plus élevées, tertiarisation. 

Exercice page 218 : 

Dans la table de 2003, il y a : 

1. 1 143 000 fils d’agriculteurs ; 

2. 285 000 agriculteurs. 

3. Donc 858 000 (1 143 000 – 285 000) fils d’agriculteurs ont dû changer de groupe social du fait des évolutions de la population active. 

4. Pour l’ensemble des catégories socioprofessionnelles, 1 743 000 fils ont dû changer de catégories du fait des évolutions structurelles de la population active. 

Pour obtenir ce résultat, il faut calculer les différences entre les marges des catégories qui ont accueilli de nouveaux arrivants : 

(1 317 – 591) + (1 690 – 800) + (770 – 644), ou de celles qui ont perdu des actifs : 

(285 – 1 143) + (619 – 870) + (2 364 – 2 998). L’une est l’inverse de l’autre (remarque : les effectifs sont précis au millier près). 

5. La mobilité dite structurelle représente 24,7 % de l’effectif total (1 743 / 7 045). 

Toutefois nous constatons aujourd’hui une stagnation dans la mobilité sociale qui peut s’expliquer par le fait que la mobilité structurelle est moins forte que pendant les « Trente Glorieuses » c’est pourquoi nous allons nous intéresser au rôle de l’école et nous allons chercher à comprendre comment elle reproduit les inégalités sociales et contribue malgré elle à la reproduction sociale. 
6.3.2) Le rôle de l’école: 
Document 7 :
[image: image13.png]L'école méritocratique permet la mobilité sociale
Dans la mesure ou I'éducation scolaire a longtemps été réservée aux seules élites sociales, on a pu
considérer que la justice scolaire était d'abord définie comme une égalité d'acces a 1'école. (...) Au
fil du XXeme siécle, notamment a partir des années 1960-1970, le principe de l'égalité d'acces a
laissé place au principe de I'égalité des chances considérant que, tous les individus étant




[image: image14.png]fondamentalement égaux, ils avaient tous le méme droit a la réussite scolaire. S'installe alors un
principe de justice méritocratique visant a produire des élites en fonction de la seule réussite
scolaire des individus, indépendamment de leur naissance et des inégalités sociales. C'est ce
principe de justice qui a commandé¢ la massification scolaire des quarante derniéres années et
justifié la gratuité des études. les systémes de bourses, la formation du college unique... afin que
chacun échoue ou réussisse en fonction de son seul mérite. Il faut bien convenir que le modele de
I'égalité des chances reste central en France parce que nous attendons de I'école, plus que du
marché, qu'elle redistribue les cartes et finisse par établir une sorte de mobilité sociale pure dans
laquelle les individus ne devraient leur place qu'a leurs mérites scolaires.

Francois Dubet. « Justices scolaires », Sciences humaines n° spécial, L'école en questions, 2006





Expliquez le passage souligné. 
Expliquez le passage souligné.

Le système éducatif français repose sur le principe méritocratique.

Méritocratie : système dans lequel les plus méritants obtiennent le plus d’avantages (titres, fonctions, honneur…). Les différences de réussite ne doivent être dues qu'aux différences de performances, chaque individu est responsable de ses résultats, qui sont le résultat de son mérite (travail, effort...).

Dans ce système, ce sont donc les plus méritants qui obtiennent les meilleurs diplômes, indépendamment de leur origine sociale : les différences de réussite ne sont dues qu'aux différences de performances, d'efforts des élèves, elles ne s'expliquent pas par leur origine sociale.

L'école méritocratique doit donc permettre la mobilité sociale et l'égalité des chances

Pourtant, les sociologues montrent que plus les enfants sont issus d'un milieu social favorisé, plus ils ont de chances d'obtenir un diplôme élevé.

Ainsi, selon un rapport d'information du Sénat en 2008, presque 60 % des fils d'ouvriers ont un diplôme inférieur au Bac ou pas de diplôme, contre 16 % des fils de cadres ; seulement

10 % des fils d'ouvriers ont un diplôme égal ou supérieur à bac + 3, contre plus de 50 % des fils de cadres.

Tous les enfants ne sont donc pas égaux devant l'école : certains ont plus de chances que d'autres de réussir, en fonction de la profession de leurs parents, il y a inégalité des chances.

Document 8 :

	Tableau 1 : L'origine sociale des élèves de 6ième aux classes préparatoires (en %)

	 
	Elèves de 6ième en 1995
	Ensemble bachelier en 2001
	Bacheliers généraux en 2001
	Bacheliers généraux avec mention en 2001
	Inscrits en CPGE en 2002

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Ouvriers, inactifs
	38
	29
	19
	15
	9

	
	
	
	
	
	

	Employés
	18
	16
	14
	11
	7

	
	
	
	
	
	

	Agriculteurs, artisans, commerçants
	11
	11
	10
	9
	9

	
	
	
	
	
	

	Professions intermédiaires
	17
	21
	24
	23
	20

	
	
	
	
	
	

	Cadres supérieurs, professions libérales
	16
	23
	33
	42
	55

	
	
	
	
	
	

	Total
	100
	100
	100
	100
	100

	Source: Observatoire des inégalités 2010


Document 2 page 220 (Même chose que le tableau mais en plus joli). 
1. 16 % des élèves entrés en sixième en 1995 sont des enfants de cadres. 

2. 55 % des élèves de CPGE en 2002 sont des enfants de cadres. 

3. Tous les enfants accèdent à la sixième (collège unique, collège pour tous), on retrouve donc en sixième les enfants de toutes les origines sociales. Si les enfants d’ouvriers représentent la part la plus importante en 1995 (38 %), c’est parce qu’ils sont les plus nombreux pour deux raisons. D’une part, les ouvriers représentaient, comme les employés, environ 27 % de la population active en 1995 (cf. doc. 2, p. 218). D’autre part, la fécondité est plus élevée chez les ouvriers (plus élevée que chez les employés). Si les fils d’artisans commerçants, chefs d’entreprise ne représentent que 11 % des effectifs, c’est parce que cette PCS est peu nombreuse : environ 7 % de la population active en 1995. 

4. Dans une situation d’égalité des chances à l’école, on devrait avoir en CPGE la même répartition des élèves par PCS que celle que l’on observe en sixième. 

Document 3 page 221 : 
1. Pour P. Bourdieu et J.C. Passeron, l’école participe à la reproduction sociale car elle diffuse une culture proche de celle des classes dominantes et, par là, favorise la réussite des jeunes issus de ces milieux. La très forte présence des jeunes des classes dominantes en CPGE est l’expression de cette réussite scolaire qui a peu à voir avec l’intelligence, mais dépend de la proximité culturelle. En revanche, être en CPGE permet d’intégrer des écoles d’ingénieurs ou des écoles de commerce qui forment les futurs membres des classes dominantes. L’école participe donc bien à la reproduction sociale. 

2. Pour P. Bourdieu et J.C. Passeron, l’école favorise, en apparence, la méritocratie puisqu’elle distribue des diplômes aux plus méritants. Les positions dominantes devraient revenir aux plus méritants et non aux « héritiers ». Mais comme la culture transmise par l’école favorise la réussite scolaire des jeunes des milieux favorisés, l’école apporte une légitimité aux classes dominantes. Leur position dominante tient, en apparence, de leur réussite scolaire, mais leur réussite scolaire est très largement liée à leur origine sociale. 

Ainsi l’école légitime, en distribuant des diplômes, la position dominante des classes dominantes. On voit à travers cela que la notion de méritocratie mérite d’être interrogée, il faut analyser ce qui constitue le mérite.
“tout se passe comme si les membres des classes dominées devaient apprendre une langue étrangère” (Bourdieu).

Document 8 : L’école et le mérite :
« Le recrutement des élites scolaires ne change guère, la distribution des élèves dans les filières reste déterminée par leurs origines sociales. 

Plus nous sommes convaincus que les politiques scolaires sont capables de reconnaître le mérite des individus, plus nous pensons qu’il est juste que les diplômes déterminent encore davantage la vie professionnelle des individus et plus s’accroît l’emprise des diplômes sur la société. Mais les familles et les élèves acceptant que tout le destin des individus se joue à l’école, développent des conduites compétitives et instrumentales (choix judicieux des établissements et des filières…)  afin de creuser des petites différences scolaires qui font les grandes différences sociales.

Quitte à croire au mérite, dont la définition est toujours des plus flottantes, il n’est certainement pas juste de croire que l’école doit en avoir le monopole et sans doute serait-il plus juste de diversifier les systèmes de formation capables de faire émerger des formes de mérite que l’école ignore. »

François Dubet, « Les paradoxes de l’égalité des chances », Alternatives économiques mars 2010.  

Document 4 page 221 : 

1. Exemple de coûts liés à l’investissement scolaire : frais de scolarité, fournitures scolaires, manque à gagner quand l’individu ne gagne pas de salaire du fait de la poursuite de la scolarité (ce que les économistes appellent le coût d’opportunité), la peur de l’échec, etc. 

Les bénéfices : meilleur gain futur (en moyenne, les salaires progressent avec le niveau de formation), prestige, etc. 

Pour R. Boudon, l’orientation scolaire résulte d’un arbitrage entre coûts et bénéfices, elle est donc l’expression d’un choix rationnel. Il s’agit là d’un exemple d’application du modèle de l’homo oeconomicus à des faits sociaux. 

2. Dans les milieux défavorisés, on surestime le coût de l’éducation et on sous-estime les bénéfices que l’on peut en tirer. Ainsi le calcul coût/avantage fait très vite apparaître un coût plus élevé que l’avantage, donc les jeunes arrêtent plus vite leurs études ou suivent des voies d’enseignement court. 

Attention à ne pas systématiser la reproduction sociale, il existe des réussites paradoxales.

On parle de réussite paradoxale pour désigner le fait que certains élèves dont les caractéristiques socioculturelles (origine sociale, lieu de résidence...) prédisposent à l'échec scolaire, connaissent des réussites brillantes.

De même il existe des « méshéritiers », des élèves en difficulté alors que leurs parents sont fortement diplômés.
L'existence de ces réussites et de ces échecs montre bien que la mise en évidence de déterminismes sociaux ne doit pas conduire au fatalisme sociologique. Ce n'est pas parce que la sociologie montre qu'un enfant d'ouvrier a beaucoup moins de chance de réussir au baccalauréat qu'un enfant de cadre supérieur, qu'il faut en déduire qu'un élève ne peut pas réussir au baccalauréat parce qu'il est fils d'ouvrier ou qu'un fils de cadre est sûr de réussir.
6.3.3) Le rôle de la famille :
Document 1 page 222 :

1. Dans la grande bourgeoisie, l’éducation est orientée afin que l’enfant se perçoive comme étant inscrit dans une lignée dont il doit être un digne représentant. Il doit donc en acquérir les valeurs (au sens sociologique). 

Mais en plus, il ne doit pas se considérer comme propriétaire des biens dont il hérite (valeurs mobilières, propriété, œuvres d’art…) mais comme un usufruitier, c’est-à-dire quelqu’un qui en a la jouissance et qui devra les transmettre, si possible en les augmentant. 

2. Le capital culturel est un marqueur de la classe dominante. Il s’acquiert par les visites culturelles (forme que prennent les rallyes pour les plus jeunes), la connaissance de l’histoire de la famille, les illustres ancêtres. Il est acquis aussi par l’école et les titres scolaires. Ceux-ci légitiment la position dominant. Le capital culturel, c’est aussi les biens culturels possédés (tableaux, livres, etc.) qui sont des éléments de prestige, des signes de distinction. 

3. Les rallyes sont un élément très important de la socialisation dans les classes dominantes. Ils servent à acquérir le capital culturel (sorties culturelles pour les jeunes) et à choisir son conjoint dans le même milieu social. Lors de ces sorties dans les musées, aux soirées dansantes, les jeunes du même milieu se côtoient et se choisissent. Ainsi le rallye atteint son objectif : éviter les « mésalliances » et garantir l’homogamie. 

Il est à noter que les rallyes sont une pratique assez récente de la grande bourgeoisie, ils existent depuis le début des années cinquante. Leur création est-elle une réaction de la grande bourgeoisie à la démocratisation de la société ? Ils traduisent une très forte conscience de classe.

Document 3 page 223 : 
1. L’homogamie est plus fréquente que l’hétérogamie, car pour pouvoir vivre ensemble, il faut pouvoir se rencontrer, c’est-à-dire fréquenter les mêmes lieux (lieux de résidence ou professionnels) et avoir une proximité culturelle. 

2. Les personnes en mobilité ascendante ont souvent un conjoint de même origine sociale et également en mobilité ascendante. Parfois, l’un des conjoints a une origine sociale plus élevée, ce qui favorise l’intégration de l’autre dans le nouveau groupe social (groupe de référence). 

3. Lorsqu’une personne est en mobilité descendante, épouser quelqu’un qui a la même origine sociale et qui est immobile permet de préserver l’intégration dans le milieu d’origine, qui reste un groupe d’appartenance et de référence. 

C’est le cas des femmes qui ont souvent des statuts professionnels moins élevés que leur conjoint.
L’école et la famille joue donc un rôle très important dans la reproduction sociale des individus notamment au travers de la transmission du capital culturel qui a lieu pendant le processus de socialisation.  
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